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SECTION 1  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
1.1 Objectifs 
 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘΩŀssurer aux citoyens que les 
ǎƻƳƳŜǎ ŘŞǇŜƴǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭŜ ǎƻƴǘ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛƴŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Par le présent document, la Ville de Saint-Raymond désire instaurer des 
mesures : 
 

¶ Visant à assurer que ǘƻǳǘ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ƻǳ ǘŜƴǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ 
ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
à la demande de soumission pour laquelle il a présenté une soumission; 

 

¶ Favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le 
truquage des offres; 

 

¶ Visant à assurer le respect de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝƴ 
matière de lobbyisme et du Code de déontologie des lobbyistes adopté 
en vertu de cette loi; 

 

¶ !ȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘŜǎ ŘΩƛƴǘƛƳƛŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ 
ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƻǳ ŘŜ corruption; 

 

¶ !ȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΤ 
 

¶ Ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de 
ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
de soumission et de la gestion du contrat qui en résulte; 

 

¶ ±ƛǎŀƴǘ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ 
ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 

 
Le tout afin de promouvoir la transparence du cadre ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩƻŎǘǊƻi des 
ŎƻƴǘǊŀǘǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƭǎ 
contrats prévus dans les lois qui régissent le fonctionnement des 
organismes municipaux. 
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1.2 Définitions 
 

Achat 
 

¢ƻǳǘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ƻǳ ŘΩun service requis dans le cours des opérations 
de la Ville. 
 
!ǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
 

La sollicitation de propositions écrites auprès de fournisseurs en application de 
la procédure prévue aux articles 573 et suivants de la Loi sur les cités et villes 
du Québec. Sonǘ ŜȄŎƭǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ AǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ, les demandes de prix 
ŀŘǊŜǎǎŞŜǎ ŀǳȄ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ƭƻǊǎǉǳΩŀǳŎǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƴΩŜǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ. 
(modifié par la résolution 11-12-355) 
 
Bon de commande 
 

Document confirmant à un fournisseur la marchandise à livrer ou le service à 
exécuter selon les conditions négociéesΣ Ŝǘ ŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ 
pouvant être confié de gré à gré. 
 
Chantier 
 

Espace sur lequel ont lieu ou auront lieu des travaux de construction, de 
démolition ou tout autre ouvrage commandé par la Ville. 
 
Conseil municipal 
 

Le conseil municipal de la ville de Saint-Raymond. 
 
Dépassement de coût 
 

Tout coût supplémentaire au coût initial du contrat. 
 
Devis 
 

5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘκƻǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ŘŞŎǊƛǘΣ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ 
de clauses et de spécifications, le bien ou le service à acquérir de même que les 
conditions afférentes. 
 
Documents contractuels 
 

Ensemble des documents composés du devis, du formulaire de soumission et 
de la résolution du conseil municipal octroyant le contrat ou du bon de 
commande. 
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Entrepreneur 
 

[Ŝ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ƻŎǘǊƻȅŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 
 
Estimation de dépenses 
 

9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎǘŜ Ŝǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ Řǳ ŎƻǶǘ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 
 
Fournisseur 
 

Toute personne physique ou morale qui offre des biens et des services. 
 
SÉAO 
 

{ŜǊǾƛŎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ 
 
Services municipaux 
 

Unités administratives de la Ville dirigées par un employé cadre. 
 
Soumission 
 

hŦŦǊŜ ǊŜœǳŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ 
 
Soumissionnaire 
 

Personne ou entreprise qui soumet uƴŜ ƻŦŦǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ 
demande de soumissions.  
 
¢ƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
 

{ƻƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜ ƳŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŀƛƴǎƛ 
que les membres du personnel de la Ville. 
 
Ville 
 

La Ville de Saint-Raymond. 
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1.3 Éthique 
 

Il est de la responsabilité de tous les intervenants qui participent au processus 
contractuel de contribuer à maintenir la bonne image de la Ville de 
Saint-Raymond, de développer et maintenir de bonnes relations entre la Ville 
et ses fƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΣ Ŝǘ ŎŜΣ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩƛƳǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭƛŞŜǎ ŀǳ 
processus contractuel municipal. Pour ce faire, ils doivent : 

 

¶ Accorder un traitement équitable à tous les fournisseurs; 
 

¶ Assurer la transparence dans le traitement des dossiers contractuels; 
 

¶ ;ǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ 
avantages personnels; 

 

¶ Appliquer la présente politique dans les meilleurs intérêts de la Ville; 
 

¶ Prévenir toute ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǘƛǎƳŜΣ ŘŜ ƳŀƭǾŜǊǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀōǳǎ ŘŜ 
confiance, ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƻǳ ŘΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƻǳ ǘƻǳǘŜ 
ŀǳǘǊŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴŎƻƴŘǳƛǘŜΤ 

 

¶ tǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŀǇǇǊƻǇǊƛŞe des ressources de la Ville; 
 
 

1.4 Portée 
 

La présentŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ Şƭǳǎ Ŝǘ employés municipaux, 
aux mandataires Ŝǘ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǘƻǳǎ 
les soumissionnaires. 
 

 

1.5 Contrats visés 
 

La présente politique est applicable à tout contrat conclu par la Ville, y compris 
ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ƻŎǘǊƻȅŞǎ ŘŜ ƎǊŞ Ł ƎǊŞ Ŝǘ ǇŀǊ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Ǉǳōƭƛc, 
sans égard au coût prévu pour son exécution. 
 

9ƭƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŀ Ǉƻǎition de vendeur de 
biens ou de services compte tenu des adaptations nécessaires. 
 

Les soumissionnaires sont invités à prendre connaissance de la politique de 
gestion contractuelle adoptée par la Ville de Saint-Raymond sur son site 
LƴǘŜǊƴŜǘ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛvante : www.villesaintraymond.com. (Modifié par la 

résolution 11-12-355) 

 
 

http://www.villesaintraymond.com/
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1.6 Application 
 

[ŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜƳŜǳǊŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŜǘΣ Ł ŎŜǘǘŜ Ŧin, le directeur général est responsable 
ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛcation de la présente politique sous réserve du pouvoir de contrôle du 
ƳŀƛǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рн ŘŜ ƭŀ Loi sur les cités et villes. 
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SECTION 2  
LOBBYISME 

 
2.1 Lobbyisme 
 

Il est strictement interdit pour un soumissionnaire, un adjudicataire ou un 
ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜΣ ƻǊŀƭŜǎ ƻǳ ŞŎǊƛǘŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ 
ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 
prise de décision relativement : 
 

¶ " ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǊŜƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΤ 

 

¶ " ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ Ł ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎƻƴ 
annulation; 

 

¶ " ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƎǊŞ Ł ƎǊŞΦ 
 

Il peut toutefois le faire si les moyens employés sont légaux et à la condition 
ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǇǊŞǾǳ Ł ŎŜǘǘŜ Ŧƛƴ ǇŀǊ ƭŀ Loi sur la transparence et 
ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻōōȅƛǎƳŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ 
doit indiquer dans sa déclaration (annexe « B ») devant être remise en même 
ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ǎŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƻōōȅƛǎǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ 
preuve, le cas échéant, de cette inscription. 
 

[Ŝ ŦŀƛǘΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ƭƻōōȅƛǎǘŜΣ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǾǳŜ ŀǾec le 
ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞΣ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ Ł 
une activité de lobbyisme. Ne constituent pas des activités de lobbyisme celles 
prévues aux articles 5 et 6 de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
de lobbyisme. 

 
2.2 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ 

 

9ƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Řƻƛǘ 
déposer une déclaration solennelle (annexe « B ») dans laquelle il affirme si des 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǘ ǎƛ elles 
ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
lobbyisme, au Code de déontologie des lobbyistes et aux avis du commissaire 
au Lobbysime. 
 

Dans cette même déclaratƛƻƴΣ ƭŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Řƻƛǘ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ǎƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ titulaire de charge 
publique de la VilleΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛȄ όсύ Ƴƻƛǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
ƻǳ ƭΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜΦ  
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SECTION 3  
DISPOSITIONS COMMUNES À TOUS LES CONTRATS 

 
3.1 Rôles et responsabilités des dirigeants et employés 

 

Les employés et dirigeants de la Ville doivent, dans le cadre de tout processus 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƻǳ ŘΩƻŎǘǊƻƛ de contrats, et ce, même avant ou après lesdits 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΣ ŦŀƛǊŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ ŀōǎƻƭǳŜ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ 
des informations à leur connaissance quant à un tel processus. 
 

Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŘƛǾǳƭƎǳŜǊ ƭŜ nom des 
ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƻǳ ŀǾŞǊŞǎ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎŘƛǘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
été ouvertes.  
 

Ils ont également ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǎŜ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴs afin 
ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ 
/Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ 
qui leur sont imposées par la présente politique. 
 

 
3.2 Responsabilités 
 

3.2.1 Direction générale 
 

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉrésente 
politique ainsi que du ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ règles. 
 
Ses principales responsabilités sont : 

 

¶ Assister les Services municƛǇŀǳȄ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
leurs besoins; 

 

¶ Procéder à la nomination des membres du comité de sélection en 
ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴ 
des offres; 
 

¶ Agir pour toute autre responsabilité dévolue aux Services du 
greffe, de la trésorerie et des Services municipaux. 
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3.2.2 Service du greffe 
 

Les principales responsabilités du Service du greffe sont : 
 

¶ Définir, avec les Services municipaux, le calendrier des 
appels ŘΩƻŦŦǊŜǎΤ 

 

¶ Valider globalement les devis avant de lancer le processus 
ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΤ 

 

¶ Rédiger les devis administratifs;  
 

¶ tǳōƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎΤ 
 

¶ Procéder à la distribution des documents par SÉAO pour toute 
dépense de plus de 100 000 $; 

 

¶ tǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǊŜœǳŜǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 
procédure dΩǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΤ 

 

¶ Évaluer la conformité administrative des soumissions reçues; 
 

¶ Obtenir, des autres Services municipaux, la conformité technique 
des soumissions reçues; 

 

¶ Publier et tenir à jour, sur le site Internet SÉAO, une liste des 
contrats octroyés comportant une dépense de plus de 25 000 $.  
Cette liste devant être publiée pour une période minimale de 
trois ans. 

 
 

3.2.3 Service de la trésorerie 
 

Les principales responsabilités du Service de la trésorerie sont : 
 

¶ DŞǊŜǊ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
en collaboration avec les chargés de projets impliqués; 
 

¶ Transmettre au Service du greffe, la liste des contrats octroyés 
comportant une dépense de plus de 25 000 $. 
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3.2.4 Services municipaux 
 

Les principales responsabilités des Services municipaux sont : 
 

¶ Définir leurs besoins, le plus précisément possible; 
 

¶ tǊŞǾƻƛǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
en tenant compte des délais inhérents; 

 

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǊŜǉǳƛǎ Ŝǘ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ 
autorisations selon la délégation de dépenses en vigueur; 

 

¶ Rédiger les devis techniques; 
 

¶ tǊŞǇŀǊŜǊ Ŝǘ ŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŀŘŘŜƴŘŀΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΤ 
 

¶ {Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ŀǳ conseil municipal la liste des 
soumissionnaires à être invités; 

 

¶ Procéder à la distribution ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ dans le 
Ŏŀǎ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ; 

 

¶ {Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ 
ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŦƻǳǊƴƛǎseur unique; 

 

¶ hōǘŜƴƛǊΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ǊŜǉǳƛǎΣ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎǳǊ ƭŜ 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΤ 

 

¶ Évaluer la conformité technique des soumissions reçues; 
 

¶ Émettre les bons de commandes relatifs aux contrats octroyés; 
 

¶ Assurer le suivi de la réalisation des contrats, préparer les avis de 
changements et les transmettre au directeur général; 

 

¶ Préparer les recommandations aux membres du conseil en vue 
ŘŜ ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎΦ 

 
 

3.3 tǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
 

3.3.1 Estimation des dépenses 
 

Tous les ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ōƛŜƴǎ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞǇŜƴǎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
100 000 $ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ŘŜǎ 
dépenses réalistes et raisonnables incluant les taxes applicables. 
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3.3.2 Choix du processus 
 

Le tableau ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ζ A » indique les différents processus disponibles 
selon le montant estimé de la dépense. 
 
 

3.4 Dépassement des coûts -  Modification des contrats 
 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇǊŞǾǳǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŘŜǾƛŜƴǘ nécessaire de modifier un contrat, en cours 
de réalisation, les règles suivantes doivent être respectées : 
 

¶ La modification doit être accessoire au contrat et ne pas en changer la 
nature. Elle ne doit pas être un élément qui pouvait de manière 
prévisible être inclus au contrat initial; 
 

¶ Tout dépassement de moins de 3 000 $ doit être autorisé, par écrit, par 
le directeur responsable du projet; 
 

¶ Tout dépassement de plus de 3 000 $ mais de moins de 10 000 $ doit 
être autorisé, par écrit, par le directeur général; 
 

¶ Tout dépassement de plus de 10 000 $ de la valeur totale du contrat 
adjugé doit être autorisé par résolution du conseil municipal. 

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ł ŘŜǎ ŀƧƻǳǘǎ non essentiels aux contrats, 
ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎΦ 

 
 

3.5 Cas de force majeure 
 

La ViƭƭŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ ȅ ŀǾƻƛǊΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘŜǎ 
dépenses qui doivent être effectués de façon urgente.  Dans un cas de force 
majeure de nature à mettre en danger la vie ou la santé de la population ou à 
détériorer sérieusement les équipements municipaux, le directeur général, si la 
dépense est inférieure à 10 000 $ peut passer outre aux présentes règles et 
adjuger le contrat nécessaire afin de pallier à la situation.  Tout achat exécuté 
dans ce cas doit être justifié par écrit au conseil municipal dans un délai de 
deux mois suivant ladite dépense. 
 
LŜ ƳŀƛǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ртоΦн ŘŜ ƭŀ Loi sur les cités et villes, peut 
aussi décréter toute dépense qu'il juge nécessaire et octroyer tout contrat 
nécessaire pour remédier à la situation sans égard aux présentes règles.  Tout 
achat exécuté dans ce cas doit être justifié par écrit au conseil municipal dans 
un délai de deux mois suivant ladite dépense. 
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3.6 bƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ou des responsables ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ 
 

Le ou les responsables ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ont pour fonction 
de fournir les informations administratives et techniques concernant la 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΦ tƻǳǊ 
toute question ou commentaire relatƛŦ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƻǳ Ł 
ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞΣ ƭŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Řƻƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ à ce  ou ces responsables lesquels sont désignés dans 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ. 
 

 

3.7 Visites de chantier 
 

La Ville limite la tenue de visites de chantier. Ces visites ne sont autorisées que 
ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŞƳŜǘ ǳƴŜ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΦ /Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ƴŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ǊŜƴŘŜȊ-vous 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŜƴŜǳǊǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΤ ŎŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ǎǳǊ 
une base individuelle. 
 

Le ou les responsables ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ sont les 
personnes désignées aux visites des soumissionnaires et elles doivent compiler 
les questions posées par chacun des soumissionnaires lors de la visite et 
émettront un addenda à la fin de la visite de façon à fournir la même réponse à 
tous les soumissionnaires. 

 
 

3.8 Liste des soumissionnaires 
 

Il est interdit aux employés et aux élus municipaux de divulguer, avant 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ des soumissions, tout renseignement permettant de connaître le 
ƴƻƳōǊŜ ƻǳ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǳƴŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ǉǳƛ 
ont demandé une copie de devis ou qui ont été invité à soumissionner. 

 
 

3.9 Conformité administrative des soumissions 
 

Pour être reconnue conforme, toute soumission doit : 
 

¶ Être présentée sur le formulaire fourni; 
 

¶ <ǘǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ƴŀƛƴǎ Řǳ ƎǊŜŦŦƛŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭΩƘŜǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 
réception; 
 

¶ <ǘǊŜ ǎƛƎƴŞŜ ŜǘΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜΤ 
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De plus, ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞǎ, les documents suivants doivent 
obligatoirement y être joints : 
 

¶ Copie des licences pertinentes; 
 

¶ Garantie de soumission; 
 

¶ Cautionnements de garantie; 
 

¶ tǊŜǳǾŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΤ 
 

¶ Tout autre document mentionné expressément dans les documents 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ 

 

De plus, le conseil municipal peut passer outre à tout vice mineur à la condition 
ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎŀǳǎŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻǳ 
quelque préjudice à leur endroit. 
 

Les soumissions transmises par télécopieur ou par courriel sont 
automatiquement rejetées comme étant non conformes. 

 
 

3.10 Droit de non attribution du contrat 
 

5ŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ƻǴ ƭŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǊŜœǳŜǎ ǎƻƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ǉǳŜ 
les taux habituellement présents sur le marché ou encore par rapport à 
ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ƻǳ ǎƛ ƭŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ǎƻƴǘ 
déraisonnables ou manifestement trop basses, la Ville se réserve le droit de ne 
pas attribuer le contrat. Des soumissions sont considérées trop basses 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ǎŞǊƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ƳşƳŜ Řǳ 
contrat à octroyer. 

 
 

3.11 wŜǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ 
ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƎŀgement qui doit être respecté 
ǇŀǊ ƭŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ 
ŘΩǳƴŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜΦ tƻǳǊ ŎŜǎ ƳƻǘƛŦǎΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ƴŜ 
ǇŜǊƳŜǘ ǇŀǎΣ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛon 
ǇŀǊ ǳƴ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 
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SECTION 4  
RÈGLES PARTICULIÈRES AUX  

CONTRATS DE GRÉ À GRÉ 
  

4.1 Respect de la loi et de la politique 
 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǉǳƛ ǎŜ Ǿƻƛǘ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƎǊŞ Ł ƎǊŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ 
formellement à respecter toute et chacune des exigences prévues dans la loi et 
la présente politique. Il est tenu à dénoncer par écrit au greffier de la Ville de 
toute situation potentiellement conflictuelle entre ses intérêts et ceux de la 
Ville. Dès lors, cette dénonciation est soumise à ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ conseil 
municipal, lequel statuera sur la situation par résolution. 
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SECTION 5  
RÈGLES PARTICULIÈRES AUX APPELS  
5ΩhCCw9{ {¦w Lb±L¢!¢Lhb 

 
5.1  Distribution des documents 
 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎƻƴǘ distribués par le service concerné par la 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ. 

 
5.2 Interdiction 

 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩƛnviter un soumissionnaire qui a rédigé les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭ 
ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ (Modifié par la résolution 11-12-355) 
 

5.3 Engagements solennels 
 

Les soumissionnaires sont tenus de déposer une déclaration (annexe « B ») 
dans laquelle ils affirment solennellement : 
 

a) vǳΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞŘƛƎŞ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ (Modifié par la 

résolution 11-12-355) 
 

b) QǳŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ŀǾŜŎ 
les représentants de la Ville en vue de les influencer dans leur jugement, 
ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴΣ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǉǳŜ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƛƭǎ ǎŜ ǎƻƴǘ 
ŀōǎǘŜƴǳ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ƴembres du conseil municipal 
en vue de les influencer sur leur décision. 
 

c) Que la soumission a été préparée sans collusion et sans avoir communiqué 
ƻǳ Şǘŀōƭƛ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ƻǳ ŘΩŀǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘΦ 

 

d) vǳΩŀǳŎǳƴe gratification, avantages, ǉǳΩŀǳŎǳƴ don ou toute autre marque 
ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǘŞΣ ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎŀ ǾŀƭŜǳǊ, ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎ à un dirigeant ou un 
employé municipal qui intervient au processus contractuel en échange 
ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ de sa part; 
 

e) Que de façon générale, ils ont rencontré toute et chacune des exigences 
prévues dans la loi et la présente politique. 

 
Cette déclaration doit être fournie en même temps que la soumission déposée 
ǎΩƛƭ Ŝƴ ŜǎǘΣ ou, Ŝƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƻǳ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ Ŏƛƴǉ όрύ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŀǊ ǊŞsolution seulement. 
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SECTION 6  
RÈGLES PARTICULIÈRES AUX  
!tt9[{ 5ΩhCCw9{ t¦.[L/{ 

 
6.1  Distribution des documents 
 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ sont distribués uniquement via le SÉAO. 
 
6.2 Engagements solennels 

 

Les soumissionnaires sont tenus de déposer une déclaration (annexe « B ») 
dans laquelle ils affirment solennellement : 
 
a) vǳΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞŘƛƎŞ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ (Modifié par la 

résolution 11-12-355) 
 

b) vǳŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ŀǾŜŎ 
les représentants de la Ville en vue de les influencer dans leur jugement, 
ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴΣ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǉǳŜ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƛƭǎ ǎŜ ǎƻƴǘ 
ŀōǎǘŜƴǳ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜs membres du conseil municipal 
en vue de les influencer sur leur décision. 
 

c) Que la soumission a été préparée sans collusion et sans avoir communiqué 
ƻǳ Şǘŀōƭƛ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ƻǳ ŘΩŀǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘΦ 

 
d) vǳΩŀǳŎǳƴe gratification, avantages, ǉǳΩŀǳŎǳƴ don ou toute autre marque 
ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǘŞΣ ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎŀ ǾŀƭŜǳǊ, ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎ à un dirigeant ou un 
employé municipal qui intervient au processus contractuel en échange 
ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ de sa part; 
 

e) Que de façon générale, ils ont rencontré toute et chacune des exigences 
prévues dans la loi et la présente politique. 

 
Cette déclaration doit être fournie en même temps que la soumission déposée 
ǎΩƛƭ Ŝƴ ŜǎǘΣ ƻǳΣ Ŝƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƻǳ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ Ŏƛƴǉ όрύ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŀǊ résolution seulement. 
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SECTION 7  
w:D[9{ t!w¢L/¦[L:w9{ !¦· !tt9[{ 5ΩhCCw9{ b;/9{{L¢!b¢ [! 
twh/;5¦w9  5Ω;±![¦!¢Lhb 9¢ 59 thb5;w!¢Lhb 59{ hCCw9{ 

 
7.1 Comité de sélection 
 

a) 5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ŘΩƛƴǘƛƳƛŘŀǘƛƻƴ ƻu 
de corruption, les membres dΩǳƴ comité de sélection sont désignés par le 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ 

 

b) Le comité de sélection (ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ trois membres) est formé 
obligatoirement du directeur du Service ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭ 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ deux autres personnes dont un autre 
directeur de SŜǊǾƛŎŜ ƴƻƴ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ.  Aucun membre du 
conseil municipal ni aucune personne désignée par celui-ci ne peut siéger 
au comité. 

 

En Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ comité de sélection qui ne doivent en aucun cas 
divulguer le mandat qui leur a été confié par la Ville, tout dirigeant ou membre 
Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ Řƻƛǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎŞƭŜction, et ce, en tout temps. 

 
  

 7.2 tǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ 
 

  [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
 

¶ Évaluer individuellement chaque soumission sans en connaître le prix et 
ne pas les comparer; 

 

¶ Attribuer à la soumission, eu égard à chaque critère de pondération, un 
nombre de points; 

 

¶ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ Ŝƴ ŎƻƳƛǘŞΤ 
 

¶ {ƛƎƴŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ Ŝƴ ŎƻƳƛǘŞΤ 
 

¶ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ǆǳǾǊŜǊ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΣ ŘŜ ǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ et 
assurer la confidentialité des délibérations; 

 
[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŀǾŜŎ 
les dispositions de la Loi sur les cités et villesΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ртоΦмΦлΦм Ŝǘ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩégalité entre les soumissionnaires. 
 
 



Politique de gestion contractuelle Page 17 

 

7.3 Documents remis aux ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ comité de sélection 
 

Tous les documents ayant servi aux membres du comité de sélection pour 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎǊŜŦŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŞǘǊǳƛǘǎ 
immédiatement après ƭΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 
 
 

7.4 Accès aux documents - Divulgation des informations 
 

Les soumissionnaires dont les offres sont évaluées par un comité de sélection 
ne peuvent, en aucun temps, avoir accès aux notes des membres du comité, ni 
aux notes attribuées, qǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘŜǳǊǎΦ 
 
Seules les informations suivantes sont divulguées aux soumissionnaires, par 
le greffier : 
 

¶ Le pointage final attribué à leur offre; 
 

¶ Leur rang; 
 

¶ Le pointage intérimaire attribué à leur offre si celle-Ŏƛ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ Ǉŀǎ тлΦ 
 
 
 

SECTION 8  
DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES ET ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
 
8.1 Disposition interprétative 

 

En cas de disparité entre les dispositions de la présente politique et la Loi sur 
les cités et villes, ces dernières prévaudront. 
 

LŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƻƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ 
ǇǊŞǾŀƭŜƴǘ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ 
ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŘƻǇǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ conseil municipal. 

 
 
8.2 Entrée en vigueur 

 

La présente politique entre en vigueur lors de son adoption par le 
conseil municipal. 



Annexe « A » 

Procédure 
Dépense 

100 000 $ et plus 25 000 $ à  
99 999 $ 

10 000 $ à  
24 999 $ 

3 000 $ à 
9 999 $ 

2 999 $ et 
moins 

Objet Biens et services 

Processus 

!ǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
public 

Appel ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
public ou sur 

invitation 

Gré à gré 
 

Demande verbale de prix 
 

!ǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇǳōƭƛŎ 
ou sur invitation 

Dans le cas de services professionnels 
à exercice exclusif, utilisation du 

système de pondération et 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Ŝƴ ŘŜǳȄ ŞǘŀǇŜǎ 

exigé par la Loi sur les cités et villes. 

Dans le cas de services professionnels à exercice 
ŜȄŎƭǳǎƛŦ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ƎǊŞ Ł ƎǊŞ 

et sur demande verbale de prix) utilisation du 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ 
en deux étapes exigé par la Loi sur les cités et villes. 

Autorisation 
[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ public ou sur invitation doit être accordée 

par le conseil municipal ou le directeur général. 

Particularités 

!ǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ǉublic 
 

Obligation de publier un avis dans un journal diffusé sur le territoire de la ville 
et sur le SÉAO accessible aux fournisseurs selon la loi en vigueur. 

 

Les soumissions sont reçues sous enveloppes scellées. 
 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ de ville. 

 

Invitation 
Deux fournisseurs ou plus 

 

Les fournisseurs sont sollicités par courrier, 
par courriel ou par télécopieur. (Ajouté par la rés. 11-12-355) 

 

Les soumissions sont reçues sous enveloppes scellées. 
 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ du greffier  
ou dans toute autre salle disponible. 

 
Demande verbale de prix 

 

Les prix sont reçus par le demandeur. 

Adjudication 
du contrat 

Par résolution du conseil municipal au 
moment où les fonds sont disponibles. 

Par résolution du 
conseil municipal 

ou par le 
directeur général 

au moment où 
les fonds sont 
disponibles. 

Par le 
directeur 

général au 
moment où 

les fonds sont 
disponibles. 

Par le 
directeur 

général ou le 
directeur 

responsable 
du projet et 
du budget 

affecté. 

Délai 
La période nécessaire à la réalisation complète du processus, de la confection  

Řǳ ŘŜǾƛǎ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł ǘǊƻƛǎ ƳƻƛǎΦ 



Annexe « B » 
Déclaration du soumissionnaire  

 

Je soussigné, en présentant la soumission ou offre ci-jointe (ci-après la «soumission») à : 
  

 

 (Nom et titre du destinataire de la soumission) 
 

pour : 

 

(Nom et numéro du projet de la soumission) 

 

à la ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ όŎƛ-ŀǇǊŝǎ ƭΩζŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎηύ ƭŀƴŎŞ ǇŀǊ la Ville de Saint-Raymond 
déclare ce qui suit et certifie que ces déclarations sont vraies et complètes à tous 
les égards. 

Je déclare au nom de :                   que : 
 (Nom du soumissionnaire [ci-après le «soumissionnaire»]) 

 
1) ƧΩŀƛ ƭǳ Ŝǘ ƧŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΤ 

2) je sais que la soumission ci-jointe peut être disqualifiée si les déclarations contenues à la 
présente déclaration ne sont pas vraies ou complètes à tous les égards; 

3) ƧŜ ǎŀƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ǎΩƛƭ ƳΩŜǎǘ ƻŎǘǊƻȅŞΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞǎƛƭƛŞ ǎƛ ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Ł 
la présente déclaration ne sont pas vraies ou complètes à tous les égards ; 

4) je suis autorisé par le soumissionnaire à signer la présente déclaration et à présenter, en 
son nom, la soumission qui y est jointe; 

5) toutes les personnes dont les noms apparaissent sur la soumission ci-jointe ont été 
autorisées par le soumissionnaire à fixer les modalités qui y sont prévues et à signer la 
soumission en son nom; 

6) aux fins de la présente déclaration et de la soumission ci-jointe, je comprends que le 
mot concurrent ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭe 
présent soumissionnaire : 
 

(a) ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦfres à présenter une soumission; 

(b) ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
compte tenu de ses qualifications, ses habiletés ou son expérience; 
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7) le soumissionnŀƛǊŜ ŘŞŎƭŀǊŜ όŎƻŎƘŜǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎύ : 

(a) ǉǳΩƛƭ ŀ Şǘŀōƭƛ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ǎŀƴǎ Ŏƻƭƭǳǎƛƻƴ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ 
ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ƻǳ Şǘŀōƭƛ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ƻǳ ŘΩŀǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ 
concurrent;  

        
(b) ǉǳΩƛƭ ŀ Şǘŀōƭƛ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŀǇǊŝs avoir communiqué ou établi 

une entente ou un arrangement avec un ou plusieurs concurrents et 
ǉǳΩƛƭ ŘƛǾǳƭƎǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŏƛ-ƧƻƛƴǘΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ǎΩȅ 
rapportant, y compris le nom des concurrents et les raisons de ces 
communications, ententes ou arrangements; 
  

8) ǎŀƴǎ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тόŀύ ƻǳ όōύΣ ƭŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ 
ŘŞŎƭŀǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ƻǳ ŘΩŀǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ 
concurrent relativement : 

(a) aux prix; 

(b) aux méthodes, aux facteurs ou aux formules pour établir les prix; 

(c) à la décision de présenter ou de ne pas présenter une soumission; 

(d) Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ǉǳƛ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ 

ŘΩƻŦŦǊŜǎΤ 

Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƛǾǳƭƎǳŞ Ŏonformément à lΩŀǊǘƛŎƭŜ тόōύ 

ci-dessus; 

9) Ŝƴ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ƻǳ ŘΩŀǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ 
concurrent en ce qui concerne les détails liés à la qualité, à la quantité, aux 
spécifications ou à la livraison des biens ou des services visés par le présent appel 
ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ǎŀǳŦ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƻǳ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ 
ŘƛǾǳƭƎǳŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тόōύ Ŏƛ-dessus; 

10) les modalités de la soumission ci-ƧƻƛƴǘŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ŝǘ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ 
intentionnellement divulguées par le soumissionnaire, directement ou indirectement, 
Ł ǳƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜǎ ŘŀǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ǎƻƛǘ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ǎƻƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǉǳƛǎ ŘŜ ƭŜ 
ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƻǳ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǉǳƛǎ ŘŜ ƭŜ ŘƛǾǳƭƎǳŜǊ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ уόōύΦ 

11) [Ŝ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŞŎƭŀǊŜΣ ǉǳΩŁ ǎŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 
sérieuses, ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜΣ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
ou pression indue ƻǳ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł 
un appel ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł 
aucun moment, par lui, un de ses employés, dirigeant, administrateur ou 
actionnaire, et ce, dans le cas où un tel comité est cƘŀǊƎŞ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ǎŀ soumission; 

 

12) Le soumissionnaire ŘŞŎƭŀǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŞŘƛƎŞ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ; 

(Ajouté par la résolution 11-12-355) 



13) [Ŝ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŞŎƭŀǊŜ όŎƻŎƘŜǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎύ : 
 

(a) ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ ƳƻƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ с Ƴƻƛǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ des 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
contractuelle ou des activités de lobbyisme au sens de la Loi sur la 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻōōȅƛǎƳŜ auprès des 
membres du conseil, dirigeants et employés de la municipalité 
pour quelque motif que ce soit; 

 
 
 
 

 

(b) ǉǳΩƛƭ ŀΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ с Ƴƻƛǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ 
effectué directement ou indirectement des communications 
ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ƻǳ ŘŜǎ 
activités de lobbyisme au sens de la Loi sur la transparence et 
ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻōōȅƛǎƳŜ auprès des membres du conseil, 
dirigeants et employés de la municipalité qui suit : 

 
 
 

 

_______________________________________________ 

_______________________________________________ 

_______________________________________________ 

 

Pour les motifs suivants : 

_______________________________________________ 

_______________________________________________ 

_______________________________________________ 

 
14) [Ŝ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŞŎƭŀǊŜ όŎƻŎƘŜǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎύ : 

 

(a) ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƻōōȅƛǎǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ƭƻōōȅƛǎǘŜǎΣ ƛƴǎǘŀǳǊŞ Ŝƴ 
vertu de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
ƭƻōōȅƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ de lobbyisme ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŜǊǘ ŘŜ 
la preuve jointe à la présente attestation. 

 

 
 

 (b) ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƭƻōōȅƛǎǘŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ƭƻōōȅƛǎǘŜǎΣ 
instauré en vertu de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝƴ 
matière de lobbyisme Ŝǘ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻōōȅƛǎƳŜ. 

 

 



 

15) [Ŝ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŞŎƭŀǊŜ όŎƻŎƘŜǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎύ : 

 
(a) ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƴƛ ŀǳŎǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭƛŜƴǎ 
ŦŀƳƛƭƛŀǳȄΣ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ƭƛŜƴǎ susceptibles de 
ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ 
indirectement, avec un ou des membres du conseil ou un ou des 
dirigeants de la Ville; (Modifié par la résolution 11-12-355) 

 

 
 
 
 

 

(b) ǉǳΩƛƭ ŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜ biais de ses actionnaires des 
liens familiaux, financiers ou autres liens susceptibles de créer 
ǳƴŜ ŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜnt, 
avec les membres du conseil ou les dirigeants suivants de la ville :  
(Modifié par la résolution 11-12-355) 

 
 
 

 

 
 

Noms 
 

 bŀǘǳǊŜ Řǳ ƭƛŜƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 

__________________________ 
__________________________ 
__________________________ 
 

_____________________________ 
_____________________________ 
_____________________________ 
 

 
16) Le soumissionnaire déclare que lui-même, ses sous-traitants, ses filiales ou sociétés 

apparentées ƴΩƻƴǘ ŘƻƴƴŞ aucune gratification, avantage, don ou toute autre marque 
ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǘŞΣ ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎŀ ǾŀƭŜǳǊ, à un dirigeant ou un employé municipal qui 
intervient ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Ŝƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ de sa part; 

 

 

(Nom et signature de la personne autorisée par le soumissionnaire) 
 
 
 
 
Assermenté(e) devant moi à ______________ 
 
ce  ____e jour de _____________ 20__ 
 
 
 
________________________________________ 
/ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǎǎŜǊƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ district de Québec 


